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(...)

Riviere son testament

Au nom de dieu soict faict sachent tous presans et
advenir que l( )an mil six cens quatre vingtz dix et( )le
quatriesme jour( )du mois de septembre apres midy au( )mazage
de( )rivier(e) et maison du( )testateur bas nomme vicompte de
villemur diocese de( )montauban et seneschausee de toulouze
regnant nostre souverain et tres chrestien prince louis
par la grace de dieu roy de france et de navarre devant
moy no(tai)re soubzsigné et( )presans les( )temoins bas
nommes a( )esté en( )sa personne andre riviere vieux laboureur
habitant dud(it) mazage de( )riviere lequel estant couché dans le
lict quy est dans la( )salle de sad(ite) maison ataqué de maladie
corporelle ^° et considerant a( )la mort certaine et l( )h(e)ure d( )icelle
incertaine qui le( )pouroit surprendre sans avoir disposé
de ses biens a raison desquelz pouroit arriver differant et proces
entre ces enfens et autres quy peuvent y avoir droit et
pretention ce( )que( )desirant esviter led(it) testateur de son( )bon
gred et libre volonté a( )faict et ordonne son( )testament
noncupatif et disposi(ti)on derniere de ses biens en la forme
et maniere que s( )ensuit en( )premier lieu a( )faict le signe
de la croix sur sa personne en disant in nominé patrix
est filii spiritus sancti amen a( )recomandé son ame a( )dieu
le pere tout puissant et a la glorieuse vierge marie sainctz
et( )sainctes de( )paradis priant le( )creat(e)ur lui faire paix
et misericorde apres que sera( )separee de( )son corps et sond(it)
corps veut qu( )il soict ensepveli dans le simetiere de l( )esglise
sainct michel de montgalhard et au( )tumbeau de ses
predecesseurs remetant ses honneurs funebre a( )la discretion
de son heritiere bas nommee et de peyronne riviere sa( )chere
femme soy confiant qu( )elle les lui feront fere comme il
meritte et portee de( )ses biens et venant a( )la disposi(ti)on de
sesd(its) biens a donné et legue donne et legue a( )catherine esquiere
^° toutes fois estant en( )ses bons sens memoire et entendem(en)t et parfaitem(en)t connoissant
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sa niepse et filh(e)ule pour les bons et agreables servisses qu( )il
a( )receus d( )elle depuis plusieurs annees qu( )elle le sert scavoir est
la( )somme de cent livres une couette un cuissin avec soixante
livres plume une couverte de( )laine de celle qu( )il a dans sa( )maison
quatre linsulz deu toille de maison et deux palmette une
robbe raze grise preste a vestir une caisse bois noier fermee
a( )clef de( )laquelle lad(ite) esquiere en( )tient la( )clef payable tout
ce dessus scavoir la( )somme de trente livres argent et tous
les mobilieres avant la solempnisa(ti)on de son mariage et le
surplus qu( )est la( )somme de septente livres dans quatre ans
apres qu( )est vingt livres chaqune des trois premieres anneees
et dix livres la quatriesme le( )tout sans interest hors des
payement retardes et en( )cas lad(ite) esquiere ne( )se marieroit
pas led(it) testat(e)ur veut que( )l( )entier legat luy soit paye lors



qu( )elle aura ataint l( )age de( )vingt cinq ans aux mesmes
pactz et termes sy dessus exprimes moyenant quoy veut
qu( )elle ne( )puisse autre chose demender a son heritiere bas
nommee ny mesmes aucun salaire du( )servisse qu( )elle lui a( )rendu
encore a( )donne et legue donne et( )legue a( )peyronne riviere
sa( )chere femme pour tous les bons servisses qu( )il a( )receus d elle
et expere recepvoir a( )l( )advenir et pour l( )amitie qu( )il lui porte
l( )uzusfruict et jouissance de tout son bien pendent qu( )elle
vivra en( )tenant vie viduelle et sous son nom pour en
faire a( )ses plaisirs et( )volontes tant en( )la( )vie que en la mort
sans rendre aucun compte a( )sad(ite) heritiere et en( )cas elle seroit
obligee de( )rendre compte lui donne le relica pour legat
l( )exortant d( )elepver regir et gouverner a( )la( )crainte de dieu
sad(ite) heritiere bas nommee et en( )tous et chaquns ses autres
biens noms bois (lire : voix) droictz et actions ou qu( )ilz soint et qua aud(it)
testateur piuissent competer et appartenir de presant ou
a( )l( )advenir a( )faicte et instituee son heritiere universelle
et generalle scavoir est jeanne riviere sa filhe ]et de lad(ite)[
pour de son entiere hereditte incontinant apres son( )deces
en fere et disposer a( )ses plaisirs et volontes tant en la vie
que en( )la( )mort cassant revoquant et annullant tous autres
testamens codicilles et donna(ti)ons qu( )il pouroit avoir cy devant
faictz en voulant qu( )ilz ayent aucune force ny valeur
cy ce n( )est le presant lequel veust que vailhe par( )droit de
testament codicille et donna(ti)on et autrement en( )la meilheure
forme que de droit pourra valoir avec substitu(ti)on a( )sad(ite)
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heritiere qu( )en cas elle viendroit a deceder advant l( )age a
pouvoir texter en( )ce cas veut led(it) testat(e)ur que son entiere
hereditte vienne et appartienne de plain droit a andre
et pierre rivieres filz de feu antoine ses deux nepveus
pour en fere a( )leurs plesirs et volontes et ce en( )payent
ses debtes et legatz et acomplisant son presant testament
declarant led(it) testateur qu( )il doit a francois riviere son frere
habitant du consulat de la salvetat mageuse en quercy la
somme de soixante livres a( )ce( )comprins vingt cinq livres
de la portion desd(its) andre et pierre rivieres ses ]nepf[ nepveus
de( )laquelle somme il n( )y a pas d( )acte que( )veut lui estre
apyee par sad(ite) heretiere pour reste de( )ses droitz et de ce
a( )requis ]moy no(tai)re[ les temoins bas nommes lui porter
temoniage de veritte et moy no(tai)re lui retenir acte
ce qu( )ay faict et recitte presans m(aîtr)e gaspard
decamps p(rest)bre et cure de beauvais le( )sieur exupere pouderous
marchant appotiquere de( )villemur m(aîtr)e antoine gaubil
escolier habitant dud(it) beauvais soubz(sig)nes pierre pelissier
antoine pelissier tisserans pere et filz jean et autre jean
raiguades pere et filz laboureurs tous habitans dud(it)
mazage de( )riviere ne sachans signer ny led(it) testateur
et moy no(tai)re
nnnnn                      Decamps                 Pouderous
Gaubil
                          Decamps, no(tai)re
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